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ARTICLE 14

I. – À la cinquième ligne de l’avant-dernière colonne du tableau à l’alinéa 2, substituer au montant :

« 59,4 »

le montant :

« 59,3 ».
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II. – En conséquence, à l’avant-dernière ligne de la même avant-dernière colonne du même tableau 
du même alinéa 2, substituer au montant :

« 43,5 »

le montant :

« 43,6 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par le présent amendement, le Rassemblement National propose de :

– Revaloriser le congé du proche aidant en indexant l’indemnisation sur les revenus de l’aidant, 
avec une couverture à 100 % des pertes salariales au niveau du SMIC, à 80 % jusqu’au salaire 
médian, puis à 50 % au-delà ;

– Créer une indemnité spécifique de 300 € mensuels pour toute personne faisant le choix de vivre 
au domicile d’un proche dépendant ou de l’accueillir chez elle pour se consacrer pleinement à son 
accompagnement.

Au-delà de l’aspect strictement financier, cette mesure traduit une conception profondément 
humaine et familiale de la solidarité nationale. Le Rassemblement national considère que 
l’accompagnement de la dépendance ne peut se réduire à une logique comptable ou technocratique. 
Elle doit reposer sur la reconnaissance du rôle irremplaçable des familles et des proches dans la 
prise en charge des personnes âgées ou handicapées, en restaurant une justice sociale entre ceux qui 
confient leurs proches à des structures et ceux qui assument eux-mêmes ce devoir moral et affectif.

Cette proposition s’inscrit dans la philosophie constante défendue par Marine Le Pen : replacer la 
famille, la dignité et la transmission au cœur du pacte social français. Face à la déshumanisation 
croissante du système de soins et à l’abandon des territoires, le Rassemblement national veut offrir 
aux aidants une véritable reconnaissance, à la fois matérielle et symbolique, de leur engagement 
quotidien. Ce soutien concret participera à la lutte contre l’isolement, au maintien du lien 
intergénérationnel et à la cohésion nationale, piliers d’une société juste et fraternelle.


